
  

 
DEPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE REPUBLIQUE FRANCAISE 

  

SIVU DE L’ENFANCE  
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL SYNDICAL 
---------------- 

Le Mercredi Huit Avril Deux Mille Vingt Six à Dix Neuf Heures, le Conseil Syndical du SIVU de 
l’Enfance, régulièrement convoqué, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence 
de André-Jean VIEAU. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : VIEAU André-Jean, AUNEAU Olivier, CAILLET Florent, CHAUVET-GUERIN Aurélien, 
CUSSONNEAU Anne-Sophie, PARNET Sylvain, PINET Nora, BRICAUD Isabelle, PHILIPPEAU Christelle, 
VIVIEN Céline, HAMEL-GUITTON Solenne, BLAIN Hélène, ORHON Jean-François, BODET Délizia, 
COUILLEAULT Liliane, GARDAIS Yaël, LEFOL-ANDRE Isabelle, MELLIER Stéphane, PECOT Julie 
 
ETAIENT EXCUSÉS : AUBRY Julie 
 
ETAIENT ABSENTS : BILLARD Catherine 
 
DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE : Aurélien CHAUVET-GUERIN est désigné secrétaire de 
séance. 
 
POUVOIRS : Il est donné lecture des pouvoirs de : Julie AUBRY à Olivier AUNEAU  
 
 

Objet de la délibération Convocation le 2 avril 2026 

Nombre de conseillers en exercice : 21 
Nombre de conseillers présents ou représentés : 20 
Publié le 9 avril 2026 

 

2026-018 RESSOURCES HUMAINES – RECRUTEMENT AGENTS CONTRACTUELS POUR 
REMPLACEMENT SUR POSTES PERMANENTS 

Rapporteur : André-Jean VIEAU  

Conformément à l’article L.332-13 du Code général de la fonction publique, il est possible de 

recruter des agents contractuels pour assurer le remplacement temporaire d’agents publics 

territoriaux (fonctionnaires et agents contractuels) sur emploi permanent autorisés à exercer 

leurs fonctions à temps partiel ou indisponibles en raison d'un détachement de courte durée, 

d'une disponibilité de courte durée prononcée d'office, de droit ou sur demande pour raisons 

familiales, d'un détachement pour l'accomplissement d'un stage ou d'une période de scolarité 

préalable à la titularisation dans un corps ou un cadre d'emplois de fonctionnaires ou pour suivre 

un cycle de préparation à un concours donnant accès à un corps ou un cadre d'emplois, d’un 

congé régulièrement accordé en application du code général de la fonction publique ou de tout 

autre congé régulièrement octroyé en application des dispositions réglementaires applicables 

aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.  

Aussi si les besoins des services le justifient, il est possible de procéder au remplacement rapide 

des fonctionnaires territoriaux ou des agents contractuels indisponibles. 

Ces contrats peuvent prendre effet avant le départ des agents à remplacer et être renouvelés 
par décision expresse, et ce dans la limite de la durée l‘absence de l’agent sur poste permanent 
à remplacer 
 
VU le Code général de la fonction publique et notamment son article L. 332-13 ; 
 
CONSIDERANT que les besoins des services peuvent justifier le remplacement rapide des 

fonctionnaires territoriaux ou des agents contractuels indisponibles ; 

 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, et après un vote dont le résultat est le suivant:  
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Présents ou représentés : 20 
Abstentions : 0 
Votants : 20 
Exprimés : 20 
Pour : 20 
Contre :0 

AUTORISE le Président.e à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par 
l’article L. 332-13 du Code général de la fonction publique pour remplacer des fonctionnaires ou 
des agents contractuels momentanément indisponibles sur emploi permanent. 

DIT que le Président sera chargé de déterminer les niveaux de recrutement et de rémunération 
des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience professionnelle 
et leur profil. 

PRECISE que les crédits correspondants ont été ouverts au budget primitif 2026. 
 
 

Pour extrait conforme au registre, 
Le Président, 

André-Jean VIEAU 

 

 

 

Le/la secrétaire de séance :  

 

 

 
 
 
 
Transmission sur le site internet le :  
Transmission au contrôle de légalité le :  
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